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Atelier nAtelier n°°33
Le rLe rèèglement du SAGE : glement du SAGE : 
Comment le rComment le réédiger ? diger ? 
JusquJusqu’’ooùù peutpeut--il aller ?il aller ?

PrPréésentation du guide dsentation du guide d’’aide aide àà
la rla réédaction du rdaction du rèèglement du glement du 
SAGESAGE
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PLAN DE LA PRESENTATIONPLAN DE LA PRESENTATION

•• Objectif initial du règlement du SAGE
• Une portée juridique à géométrie variable
• Les principales difficultés rencontrés sur le terrain 
• Le guide d’aide à la rédaction du règlement : les 
attentes
• Comment est-il construit ? Comment l'utiliser ?
• Le règlement : ce qu’il doit être, ce qu’il ne peut 
faire...
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OBJECTIF INITIAL DU REGLEMENT DU SAGEOBJECTIF INITIAL DU REGLEMENT DU SAGE

➔➔ Un OVNI venant de la galaxie de lUn OVNI venant de la galaxie de l’’urbanisme urbanisme 
(r(rèèglement de PLU) introduit par la LEMAglement de PLU) introduit par la LEMA

➔➔ Le renforcement de la planification de lLe renforcement de la planification de l’’eau eau 
par un par un outil +  contraignantoutil +  contraignant

➔➔ Permettre la rPermettre la réépartition de lpartition de l’’eau jusqueau jusqu’’alors alors 
du seul ressort du du seul ressort du juge judiciairejuge judiciaire
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Pour plus de dPour plus de déétails (R.212tails (R.212-- 46 et R.21246 et R.212-- 47)47)……

PAGDPAGD REGLEMENTREGLEMENT
 SynthSynthèèse se éétat des lieux tat des lieux 

et principaux enjeuxet principaux enjeux
 Objectifs du SAGE et Objectifs du SAGE et 

éévaluation du covaluation du coûût de t de 
mise en mise en œœuvreuvre

 Identification des ZHIEP, Identification des ZHIEP, 
ZSGE, AAC, Zones ZSGE, AAC, Zones 
dd’’expansion  naturelle expansion  naturelle 
de cruesde crues

 Inventaire des Inventaire des ouvrages ouvrages 
perturbant les milieux perturbant les milieux 
aquatiquesaquatiques

 PrioritPrioritéés ds d’’usage et rusage et réépartition en % des partition en % des 
volumes entre X catvolumes entre X catéégories gories 
dd’’utilisateursutilisateurs

 Mesures de restauration et prMesures de restauration et prééservation servation 
de la ressource en eau et des milieux de la ressource en eau et des milieux 
aquatiquesaquatiques ::

•• Impacts cumulImpacts cumuléés hors nomenclatures hors nomenclature
•• OpOpéérations nomenclatures Eau + ICPErations nomenclatures Eau + ICPE
•• OpOpéérations drations d’é’épandages agricolespandages agricoles

 Ouverture dOuverture d’’ouvrages et vannages ouvrages et vannages 
pour le transport des spour le transport des séédiments & la diments & la 
continuitcontinuitéé éécologiquecologique

 RRèègles ngles néécessaires cessaires àà ::
•• Restauration/prRestauration/prééservation Q+q dans AACservation Q+q dans AAC
•• Maintien/restauration ZHIEP/ZSGEMaintien/restauration ZHIEP/ZSGE
•• Ouverture ouvrages et vannagesOuverture ouvrages et vannages
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SAGESAGE

Plan dPlan d’’amaméénagement nagement 

et de gestion durableet de gestion durable

OpposabilitOpposabilitéé àà
ll’’AdministrationAdministration
(Compatibilit(Compatibilitéé) ) 

RRèèglement et ses glement et ses 
documents documents 

cartographiquescartographiques

OpposabilitOpposabilitéé aux aux 
tierstiers

(Conformit(Conformitéé))

UNE PORTEE JURIDIQUE A GEOMETRIE VARIABLEUNE PORTEE JURIDIQUE A GEOMETRIE VARIABLE
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LES PRINCIPALES DIFFICULTES LES PRINCIPALES DIFFICULTES 
RENCONTREES SUR LE TERRAINRENCONTREES SUR LE TERRAIN

➔Manque de recul sur  la forme que doit prendre 
le document

➔Peu de contentieux permettant l’identification 
des rédactions et formulations à éviter

➔ Difficulté pour les animateurs de SAGE qui, sans 
être  juristes,  sont  amenés  à intervenir  sur  un 
document à portée juridique forte
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LE GUIDE DLE GUIDE D’’AIDE A LA REDACTION AIDE A LA REDACTION 
DU  REGLEMENT : LES ATTENTES DU  REGLEMENT : LES ATTENTES 

NNéécessitcessitéé de proposer aux acteurs  locaux un outil de proposer aux acteurs  locaux un outil 
dd’’aide aide àà la rla réédaction du rdaction du rèèglement pourglement pour ::

➢➢ Permettre d'identifier les Permettre d'identifier les principales difficultprincipales difficultééss

➢➢ Diffuser auprDiffuser auprèès d'un public non juriste, les s d'un public non juriste, les 
ééllééments ments àà prendre en compte au regard du droit prendre en compte au regard du droit 

➢➢ PrPrééciser ce qui nciser ce qui n’’est est pas faisablepas faisable dans un dans un 
rrèèglement de SAGEglement de SAGE
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LE GUIDE DLE GUIDE D’’AIDE A LA REDACTION DU AIDE A LA REDACTION DU 
REGLEMENTREGLEMENT

1 fiche sur les g1 fiche sur les géénnééralitralitéés concernant le rs concernant le rèèglementglement
8 fiches th8 fiches théématiquesmatiques : : 
➢➢ La rLa réépartition des volumes de masses d'eau prpartition des volumes de masses d'eau préélevableslevables
➢➢ Les impacts cumulLes impacts cumuléés significatifss significatifs
➢➢ Les limitations applicables aux IOTA et aux ICPELes limitations applicables aux IOTA et aux ICPE
➢➢ Les exploitations agricoles procLes exploitations agricoles procéédant dant àà l'l'éépandage  pandage  
d'effluentsd'effluents

➢➢ Les aires d'alimentation de captages en eau potableLes aires d'alimentation de captages en eau potable
➢➢ La restauration des milieux aquatiques dans les zones La restauration des milieux aquatiques dans les zones 
d'd'éérosionrosion

➢➢ Le maintien et la restauration des ZHIEP et des ZSGELe maintien et la restauration des ZHIEP et des ZSGE
➢➢ La continuitLa continuitéé éécologique des cours d'eaucologique des cours d'eau
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LE  REGLEMENT DU SAGE LE  REGLEMENT DU SAGE 

CE QUCE QU’’IL DOIT ETREIL DOIT ETRE CE QUCE QU’’IL NE PEUT FAIREIL NE PEUT FAIRE

Rattachable à un alinéa 
du R. 212-47
Issu d’un objectif majeur 
du PAGD justifiant des 
règles complémentaires
Clairement identifié
Générateur d’une plus 
value
Proportionné aux enjeux
Clair, précis, concis…

Créer de nouveaux types    
de servitudes
Exiger des formalités non 
prévues par les textes
Modifier liste des pièces 
constitutives d’un dossier 
A/D ou d’un document 
d’incidences
Créer un régime A/D
Créer un système de 
redevances…
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LE CONTENTIEUX DU REGLEMENT DU SAGELE CONTENTIEUX DU REGLEMENT DU SAGE

11°°) Le juge administratif v) Le juge administratif véérifie que le rrifie que le rèèglement glement 
ne crne créée pas de nouvelle proce pas de nouvelle procééduredure

TA Poitiers 9 avril 2014 TA Poitiers 9 avril 2014 AssocAssoc. Riverains & Eclusiers 79. Riverains & Eclusiers 79
Impossibilité d’imposer une déclaration dans délai prescrit des 

ouvrages soumis à inventaire et à défaut de les démanteler

22°°) Un contentieux normalement couvert par ) Un contentieux normalement couvert par 
ll’’erreur manifeste derreur manifeste d’’apprapprééciationciation

La technicitLa technicitéé du rdu rèèglement laisse glement laisse àà ll’’administration administration 
un important pouvoir dun important pouvoir d’’apprapprééciation ciation seulement seulement 
sanctionnsanctionnéé par le juge en cas dpar le juge en cas d’’erreur grossierreur grossièère   re   
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Des questions Des questions ??

Merci de votre attention


